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Mouvement départemental : 

faire suivre son dossier par 

les délégués du SNUDI-FO 22. 
 

Chers collègues, 

Les opérations de mouvement intra-départemen- 

tal débutent. Le SNUDI-FO 22 a réalisé ce mé- 

mento pour vous aider à y voir plus clair sur les 

points importants (pages 2 à 4). 

Les règles se sont particulièrement détériorées an- 

née après année. Ce pan essentiel de notre statut 

de professeur des écoles est remis en cause (voir 

page 6), suivant la même trajectoire que nos con- 

ditions de travail, que nos salaires, que l'Éduca- 

tion nationale entière. 

Il n'y a aucune fatalité à l'absence de remplaçants 

et au chaos actuel dans les écoles, qui se poursuit 

chaque année avec les fermetures de classes : 

46,5 fermetures à la rentrée 2023, 46 en 2024 et 

16 pour la rentrée 2025 après le rétropédalage du 

ministère sur les 4000 suppressions de postes 

initialement prévues au niveau national... Le 

SNUDI-FO 22 est en première ligne aux côtés 

des enseignants mobilisés avec les parents et 

élus, et participe de l'unité réalisée sur des mots 

d'ordre clairs dans le nouveau Collectif. 

S'agissant du mouvement, le SNUDI-FO exige : 

– l’abrogation de la loi de transformation de la 

fonction publique, 
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– le retour à des règles claires et équitables, 

– le retour à un barème essentiellement basé sur 

l'ancienneté générale de service, 

– le retour au contrôle des mutations par les re- 

présentants des personnels, 

– l'arrêt des postes à profil et des postes réservés. 

Depuis l’application de la loi de Transformation 

de la Fonction Publique, chaque participant doit 

vérifier son barème pour le contester le cas 

échéant. Depuis la loi de transformation de la 

Fonction publique et la multiplication des postes 

à profil, c’est le fait du prince qui s’installe. 

Bien sûr, le SNUDI-FO continue à vous défendre, 

à demander des audiences, à argumenter et aider 

à la rédaction de courriers à l'administration… 

Il continue également à vous aider en vous ren- 

seignant sur la meilleure stratégie à mettre en 

place en fonction de votre situation personnelle, 

à organiser des réunions d'info syndicale. 

Le SNUDI-FO vous propose de calculer votre ba-

rème pour que vous puissiez ainsi le vérifier. 

Le SNUDI-FO se tient à votre disposition pour 

toute question et toute aide. 

Syndicalement, 

Le bureau du SNUDI-FO 22 

 
p. 1 : Éditorial 

p. 2 à 4 : Mouvement, ce qu'il faut savoir pour faire ses vœux 

p. 5 : Le SNUDI-FO revendique un mouvement juste et transparent 

p. 6 : Renforcez un syndicat dont la seule loi, ce sont vos droits 

Pour tout contact : snudi.fo22@free.fr - 06 95 76 48 14 

mailto:snudi.fo22@free.fr
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Les élus du SNUDI-FO 22 au CSA SD ont élaboré 

ce mémento pour vous aider à formuler au mieux 

vos vœux. N'hésitez pas à nous contacter pour tout 

problème, toute question ! 

MOUVEMENT 2025 

Saisie des vœux du 27 mars à 12 h 

au lundi 14 avril à 12 h 

AVANT LA SAISIE DES VOEUX 

Ne pas attendre le dernier jour 

Attention : n'attendez pas le der- 

nier moment pour effectuer votre 

saisie ! Chaque année, des bugs 

informatiques se produisent, pou-

vant vous mettre en difficulté. 

Lors de la saisie des vœux 

Vérifiez attentivement que ce qui 

s'affiche automatiquement à 

l'écran quand vous tapez le 

code-poste est bien le poste que 

vous avez choisi : attention, seul 

le code est enregistré d'où l'im-

portance de joindre votre liste de 

postes à la fiche de suivi syndical 

avec copie du récépissé de l’ad- 

ministration pour nous permettre 

de contrôler et de défendre au 

mieux vos droits. 

Transmettez 

votre liste de postes 

au SNUDI-FO 22 

pour conseil et suivi. 

Accéder à TOUTATICE 

    

Vous devez utiliser les identifiants de votre message-

rie académique : 

Identifiant : en général, il s’agit de la 1ère lettre de 

votre prénom et toutes les lettres de votre nom. Ainsi 

Tryphon TOURNESOL devra taper «ttournesol», 

Si cela ne fonctionne pas, cliquez sur le lien « je ne 

connais pas mon identifiant » pour l’obtenir. 

Mot de passe : votre NUMEN en majuscules (ou 

votre mot de passe simplifié). Si vous l'avez égaré, 

cliquez sur le lien « j’ai perdu mon mot de passe ». 

Calendrier 

27/03 au 14/04 12 h : consultation, saisie des vœux  

14 avril : date limite d’envoi des annexes pour les 
demandes de bonification handicap ou d’une situa-

tion familiale particulière, d'envoi des dossiers pour 

les postes particuliers soumis à entretien 

15 avril : contrôle des voeux et génération des AR 

    

16 mai à 12 h : publication des barèmes initiaux 

16 mai 12 h au 1er juin 12 h : période de demande 

de rectifications de barème à la DIV1D 

2 juin 17 h : publication des barèmes finaux 

5 juin : publication des résultats par mail 

SAISIE DES VOEUX 

Mouvement intradépartemental : ce qu’il faut savoir 
 

LISEZ attentivement la circulaire mouvement.  

Il faut se connecter à TOUTATICE, cliquer sur l'icône "Ressources administratives", puis trouver la fiche "mouve- 

ment intra-départemental 2025 Côtes d'Armor" : https://www.toutatice.fr/portail/share/NGFDqD?l=wU4ciN 

 

 

Voici 

quelques conseils : 
 

Accès à l’application SIAM 

 Se connecter à TOUTATICE à 

l'adresse https://www.toutatice.fr/ 

 Dans "Mes applications", choi-

sir I-Prof. 

 Dans la rubrique "Les servi- 

ces", cliquer sur SIAM et accéder 
au module « Phase intra-
départementale ». 

http://www.toutatice.fr/
https://www.toutatice.fr/portail/share/NGFDqD?l=wU4ciN
http://www.toutatice.fr/
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Si vous occupez actuellement un poste à titre définitif 

 
 

 

Vous pouvez formuler, à votre 

gré, un ou plusieurs vœux jusqu’à 

40. Si vous n’obtenez aucun poste 

de votre liste de vœux, vous êtes 

automatiquement maintenu sur le 

poste que vous occupez actuelle- 

ment à titre définitif. 

Vous pouvez formuler 3 SORTES 

DE VŒUX qui conduisent à des 

nominations à titre définitif : 

- des vœux sur postes précis clai- 

rement identifiés ; 

- des vœux « assimilés commu- 
nes » pour les communes comp- 

tant plusieurs écoles ; 

- des vœux "autres", soit sur zone 

géographique et nature de support 

précises, soit sur zone infra-dépar-

tementale et groupe de supports 

(le département compte 18 zones 

géographiques à ne pas confondre 

avec les 6 ZID, et 4 groupes de 

priorité de couverture). 

 

Si vous occupez un poste à titre provisoire ou êtes sans poste 
 

Vous devez obligatoirement parti- 

ciper au mouvement et vous de- 

vrez formuler dans votre liste 

obligatoirement 2 vœux MOB 

(vœu à Mobilité OBligatoire). 

Les vœux MOB seront inclus à 

votre liste de vœux et seront 

donc traités en fonction de leur 

rang de saisie. Dans cette 1ère 

phase, il sera possible de changer 

l’ordre des sous rangs de vœux. 

 

Un vœu MOB est constitué d’un 

vœu sur une zone infra-départe- 

mentale ET d’un vœu sur un 

groupe de priorité de couverture. 

Les 6 zones infra-départementales 

sont hiérarchisées de 1 à 6 dans 

leur ordre de « remplissage ». Les 

groupes de priorité sont un en- 

semble de postes de même nature 

(Groupe 1 « ASH », Groupe 2 « 

direction 2-7 classes », Groupe 4 

« remplacement ») mais aussi de 

plusieurs natures (Groupe 3 « en- 

seignement » = direction 1 classe, 

postes d'adjoint, postes fraction- 

nés à titre définitif TS) 

 
Une fois que TOUS les postulants 

auront été « servis », tous les col- 

lègues n’ayant rien obtenu seront 

à nouveau examinés dans l’ordre 

décroissant de barème en fonction 

des priorités définies par le DA- 

SEN donc dans l’ordre des ZID 

(Zone infra-départementale) et des 

groupes de priorité qui sont, eux 

aussi, hiérarchisés. 

 

ATTENTION, si vous ne faites pas 

2 vœux MOB, l'administration 

vous nommera à titre définitif sur 

des postes restés vacants car per- 

sonne n'en a voulu ! Rien ne vous 

assure de pouvoir changer de 

poste au bout d'un an. Si vous 

avez fait au moins 2 vœux MOB 

mais que vous n’obtenez rien 

non plus, vous serez nommés à ti-

tre provisoire sur un poste resté 

vacant dans le département. 

Des règles inacceptables pour le 

SNUDI-FO parce qu’elles ba-

fouent le droit à postuler unique-

ment sur des postes choisis et 

qu’elles permettent d’imposer ar-

bitrairement des affectations in-

contrôlables. 

Un poste vous intéresse ? 

Demandez-le même s’il n’est an-

noncé que comme « suscepti-

ble » d’être vacant car il peut se 

libérer par le jeu du mouvement 

ou d’un départ en retraite ! 

Importance du 1er vœu saisi. 

La réitération du même poste 

chaque année en 1er vœu saisi 

garde de l’intérêt. Cette réitéra-

tion permet d’obtenir une bonifi- 

cation de 5 points dès la seconde 

année. 

Algorithme du logiciel MVT1D 

Le logiciel tourne dans l’ordre 

suivant :  

1. les priorités ; 2. le barème ; 3. 

le rang du vœu ; 4. les sous 

rangs de vœu ; 5. les 

discriminants (AGS, tirage au 

sort). 

Participation obligatoire 

Si vous devez obligatoirement 

participer au mouvement, faites-

le car l'administration vous nom-

mera d'autorité. 

Saisissez le SNUDI-FO 22 dans 

le cas où vous n'auriez pas saisi 

de voeu, dès que vous vous ren-

drez compte que la période de 

saisie est dépassée. 
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Accusé réception des voeux 

Vous devrez générer votre pre-

mier accusé de réception sur 

MVT1D le 15 avril, après la fer- 

meture du serveur. Vérifiez très 

attentivement la conformité de 

votre liste de vœux. 

Si l’accusé de réception est con- 

forme à vos vœux et si vous ne 
demandez aucune correction, il 

n’est pas utile de confirmer sa ré-

ception ni de le renvoyer. Saisis-

sez les élus SNUDI-FO 22 pour 

tout problème. 

Attention, il sera impossible de 

supprimer des vœux, d’en ajouter 

ou de modifier l’ordre de vos 

vœux après la fermeture du ser-

veur. Saisissez là encore le SNU-

DI-FO 22 en cas de force ma-

jeure (décès du conjoint ou d’un 
enfant, mutation professionnelle 

imposée du conjoint...) 

 

    

Nous vous aiderons à former un 
recours, au moins individuelle-

ment et si possible collective-

ment pour obtenir une révision. 

Le SNUDI-FO 22 n'acceptera 

aucune nomination sur un poste 

non choisi ! 

Faire appel au SNUDI-FO : 

plus que jamais nécessaire 

Plus que jamais, en raison de la situation chaotique due notamment 

aux fermetures de classes, le SNUDI-FO 22 sera présent à chaque 

étape du mouvement pour intervenir et être auprès des personnels : 

• en expliquant les règles du mouvement ; 

• en organisant des permanences afin de répondre aux collègues ; 

• en vérifiant les barèmes de l’administration avec les collègues pour 

qu’ils les valident ; 

• en aidant les collègues dans une situation particulière à constituer 
leur dossier ; 

• en conseillant les collègues sur la stratégie à adopter dans l’ordre 

de leurs vœux ; 

• en aidant le cas échéant les enseignants à rédiger des recours et en 

les accompagnant en audience à la DSDEN pour contester leur ba-

rème ou leur affectation. 

Permanences 

du SNUDI-FO 22 

spéciales mouvement 

 
Pour des conseils sur le 

mouvement, appelez le 

06 95 76 48 14 

ou le 

02 96 33 94 46 

(n’hésitez pas à laisser 

un message). 

Il est également possible 

d’envoyer un mail : 

snudi.fo22@free.fr. 

 

 
 

 

APRÈS LA SAISIE DES VOEUX 

Accusé réception du barème 

Le 16 mai, vous recevrez dans I-
Prof un 2e accusé de réception 
avec les barèmes et les différents 
éléments (AGS, enfants...). 
Toute anomalie devra être signa-
lée au plus tard le 1er juin 
avant 12 h au bureau 
mouvement par courriel à 
ce.div1d22@ac-rennes.fr ou par 
appel téléphonique au  

02 96 75 90 22 ou 02 96 75 90 

30 ou 02 96 75 90 10. 

SI VOUS ÊTES 

SANS POSTE À L'ISSUE 

DU 1er MOUVEMENT 

Le SNUDI-FO 22 conseille cha-

que année d'écrire à la direction 

académique pour indiquer le 

type de postes souhaités et ceux 

qui ne le sont pas. Demandez 

l'aide du syndicat. 

 
Une fois de plus, l'administration 

veut nommer sans la présence 
d'élus du personnel. Le SNUDI-

FO 22 œuvrera pour toutes les 

loir les demandes des person-

nels, si possible dans l'unité la 

plus large. 

mailto:ce.div1d22@ac-rennes.fr


 

Force Ouvrière revendique le rétablissement du paritarisme. De quoi s'agit-il ? 

 

Le SNUDI-FO n’accepte pas 
les mutations à la tête du 

client et la liquidation des 

CAPD ! 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 

de transformation de la fonction 

publique entend généraliser les 

contractuels et donc la précarité 

dans la fonction publique. D’autre 

part, après la loi Travail et les or- 

donnances Macron qui ont remis 

en cause le code du travail, elle re- 

présente une attaque frontale con- 

tre nos droits, contre l’égalité de 

traitement et contre notre statut de 

fonctionnaire : elle enlève toutes 

compétences en matière de muta- 

tion ou d’avancement de carrière 

aux délégués du personnel ! 

 

Le SNUDI-FO n’accepte pas ces 

nouvelles dispositions et, avec sa 

fédération et sa confédération, 

exige l’abrogation de la Loi de 

transformation de la fonction pu-

blique. Le SNUDI-FO entend dé-

fendre pied à pied les droits des 

personnels et l’égalité de traite-

ment, à commencer par le droit à 

mutation ! 
 

 

 

 

 

CAPD, droit syndical, statut : 

des décennies de conquête 

sociale pour renforcer notre 

statut et nos droits remises 

en cause 

La Loi du 19 octobre 1946 porte sur 
le Statut Général des Fonctionnaires. 

Elle fait passer l’agent public ou le 
fonctionnaire, du clientélisme (du 
maire, du sénateur, des hiérarchies et 
potentats locaux... et de l’évêché), 
aggravé sous Vichy par la chasse et 
l’exclusion politiques et raciales, à 
l’indépendance. 
Ce Statut repose sur 3 principes : 

- Egalité : des citoyens dans l’accès 
au Service Public, et dans l’accès à la 
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Fonction publique par voie de con- 

cours. 
- Responsabilité : tout citoyen a droit 
de recours, sur l’action d’un agent 
public, devant son administration. 
- Indépendance : du fonctionnaire, 

face à tout groupe de pression (hié-
rarchique ou politique), sur sa car-
rière et sa nomination. Le législateur 
« déconnecte » le « grade » de 
l’agent de son « emploi ». La carrière 
de l’agent lui appartient (classe, éche-
lon), quel que soit l’emploi qu’il est 

amené à occuper. 
Pour que ce principe soit respecté, 
sont mises en place des Commissions 
Paritaires (moitié administration, moi- 
tié délégués du personnel), pour con- 

trôler la transparence des opérations 

de gestion individuelle : les CAPD, 
pour tout ce qui concerne la carrière 
(classe, échelon, promotion, titulari- 
sation, sanction, mutation). 
Ces principes, d’abord appliqués à la 

Fonction publique d’Etat (dont l’Edu-
cation nationale), sont étendus en 
1983 aux 2 autres Fonctions publi- 
ques, Territoriale et Hospitalière. 
La Loi de transformation de la Fonc- 
tion Publique, en enlevant toutes 
compétences aux Commissions Pari-

taires sur les questions de mutation et 
d’avancement replace les fonction-
naires dans une relation personnelle 
entre eux et l’administration. C’est la 
porte ouverte à tous les passe-droits. 

Le SNUDI-FO revendique : 

• le maintien du contrôle a priori 

et a posteriori du mouvement par 

les délégués du personnel, seule 

garantie de transparence et d’éga-

lité de traitement des personnels ; 

• la convocation des CAPD mou- 

vement ; 

• un mouvement au barème avec 

l’Ancienneté Générale de Service 

comme élément essentiel pour 

tous les postes ; 

• la suppression des postes à profil 

• le retour aux différentes phases 
du mouvement (2nd mouvement, 

phase d’ajustement...) ; 

• l’affectation sur des postes pré-

cis et non sur des zones ; 

• le respect du caractère non obli-

gatoire des vœux géographiques ; 

• le refus des vœux larges (MOB) 

pour les collègues ayant obliga-

tion de participer au mouvement ; 

• aucune affectation non voulue à 

titre définitif ; 

• l’abrogation de la loi de trans- 

formation de la fonction publique 

et ses lignes directrices de gestion. 
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